
Laboratoires  Confab Inc. 
4520 rue Thibault 
Saint-Hubert, QC. J3Y 3X3 

Employés d’agence 

À apporter avec vous 
 Cadenas 

 Souliers de sécurité (dans un sac et non dans vos pieds) + bas (les bas sont obligatoires 

dans l’usine) 

 Il est important rien ne doit couvrir le cou, le maquillage, vernis à ongles et bijoux ne 

sont pas acceptés. 

Endroit où vous devez vous présenter la première journée : 
Vous devez vous présenter à la guérite au 4520 rue Thibault (à l’arrière de l’entreprise) et 

vous adressez au gardien de sécurité. Si vous avez une voiture, il vous assignera une place 

de stationnement. Et l’heure à laquelle vous devez vous présenter. Si 

vous arrivez en autobus marchez jusqu’à la guérite arrière svp.

 Quart de jour : 8h00

 Quart de soir : 14h00

 Quart de nuit : 21h00 

Numéros de contact en cas d’urgence 
450-443-6666 

Jour : Claudine Tremblay poste 300 ou Karen Carter poste 644 

Soir : À l’arrivé de 14hr Claudine Tremblay et après 15hr30 Lidia Marginean poste 369 

Nuit : A l’arrivé de 21hr Lidia Marginean poste 369 et après 23hr30 Pascale parent poste 

485 

SÉCURITÉ  

Vous devez respecter et marcher dans les passages piétonniers. 

Les gougounes de type flipflop ne sont pas tolérées sur le site.



Aux employés (es) d’agence ;

Lors de votre première journée, Confab vous remet le matériel suivant;

 Une paire de lunette (5$)
 Une carte d’accès (5$)
 Un couteau exacto (10$)

Ce matériel est nécessaire à l’exécution de votre travail et demeure la propriété de
Confab. L’exacto et la paire de lunette doivent demeurer dans votre casier à la fin de
votre quart de travail. Advenant la perte de votre carte d’accès, une nouvelle carte vous
sera remise au coût 5$. Lorsque vous quittez Confab, vous devez remettre ces 3 articles
dans les 3 trois jours suivants votre départ. Dans le cas contraire, 20$ sera prélevé sur
votre dernière paie pour les 3 articles non retournés ou 5$ pour une carte d’accès perdue
par l’agence 10-04.

Je m’engage à remettre le matériel en bon état, sinon j’autorise l’Agence 10-04 à prélever
les montants associés sur ma dernière paie;

Nom : _________________________ Signature : ________________________

Date d’embauche : _______________

Matériel remis :

Signature : ________________________

Date de départ: ____________________















Procédure évacuation d’urgence

Procédure d’évacuation en cas d’incendie

Cette procédure s’adresse à tous les employés, visiteurs ou contracteurs
se trouvant à l’intérieur du bâtiment lors d’une alarme incendie.

En cas d’alarme incendie :

 Arrêtez toutes les tâches en cours (pour la production si la situation le permet, couvrir

les produits et éteindre l’équipement);

 Quittez la pièce dans laquelle vous vous trouvez en prenant soin d’éteindre la

lumière et de fermer la porte derrière vous;

 Dirigez-vous vers la sortie d’urgence la plus près de votre poste de travail tout en

restant calme;

 Dirigez-vous vers le point de rassemblement désigné pour votre secteur (terrain

avant ou stationnement arrière);

 Rejoindre votre superviseur et l’aviser de votre présence;

 Attendre les indications du responsable de l’évacuation pour la réintégration du

bâtiment;

 Suivre la procédure en place pour le nettoyage des souliers et le changement

des vêtements de travail.

Important :
o en aucun temps il ne faut courir pour évacuer le bâtiment;

o lorsque l’alarme se fait entendre, ne pas perdre de temps pour récupérer des

vêtements ou objets personnels qui sont hors de votre portée immédiate;

o vous ne devez en aucun cas retourner à l’intérieur pour chercher des objets

personnels (vêtements, lunch, cigarettes, etc.);

o vous devez rester avec votre groupe de travail en tout temps;

o vous ne pouvez en aucun cas quitter le terrain, attendre dans votre voiture ou

vaguer à toutes autres occupations;

Veuillez noter que vous êtes rémunérés par l’employeur durant une
évacuation d’urgence et qu’il ne s’agit pas d’une pause supplémentaire.
Des sanctions disciplinaires pourraient être remises aux employés qui
ne respectent pas les consignes établies par l’entreprise.
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Politique sur la prévention et le règlement

du harcèlement en milieu de travail

Date d’entrée en vigueur : 2004/06/01

Préambule :

Laboratoires Confab s’est engagée à fournir un milieu de travail dans lequel toutes les

personnes sont traitées avec respect et dignité. Le harcèlement nuit au milieu de travail

et au bien- être personnel et il ne sera pas toléré. La présente politique vise à éliminer le

harcèlement en favorisant la sensibilisation, la résolution hâtive des problèmes et le

recours à la médiation. L’application de la présente politique contribuera à créer un milieu

de travail où tous sont traités avec respect et dignité. En plus de favoriser le mieux-être

dans le milieu de travail, elle consolidera les valeurs d’intégrité et de confiance qui

constituent les assisses d’une organisation saine.

La Loi canadienne sur les droits de la personne précise que toute personne en milieu de

travail a le droit de ne pas subir de harcèlement en raison de sa race, son orientation

sexuelle, son origine ethnique ou nationale, sa couleur, sa religion, son âge, son état

matrimonial, sa situation familiale, sa déficience et son état de personne graciée.

La politique de Confab va au-delà de ces exigences en visant aussi d’autres types de

harcèlement qui se présente en milieu de travail comme les remarques ou messages

électroniques grossiers, dégradants ou offensants, les menaces ou l’intimidation.

Cette politique met l’accent sur la prévention et le règlement rapide du harcèlement.

Toute allégation de harcèlement de quelque nature que se soit doit être traitée

sérieusement.

Objectif de la politique :

Le but de la présente politique est de favoriser un milieu de travail respectueux pour tous

grâce à la prévention et au règlement rapide du harcèlement.
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La portée de cette présente politique n’a pas pour but de restreindre le droit de gérance

de l’employeur. On se doit de distinguer les actes posés par l’employeur dans le cadre de

l’exercice normal et légitime de son droit de gérance, même s’ils impliquent divers

inconvénients ou événements déplaisants, de ceux posés de façon arbitraire, abusive,

discriminatoire ou hors de conditions normales de travail.

Confab s’attend à une collaboration de tous et encourage tous les employés à faire

connaître leur désapprobation face à un tel comportement et à se prévaloir de la présente

politique au besoin.

Responsabilités des gestionnaires

Confab demande à ses gestionnaires de donner l’exemple et de s’assurer que la présente

politique soit connue et respectée de manière à ce que les objectifs recherchés soient

atteints.

Responsabilités et droits des employés

Tous les employés à qui s’applique cette politique doivent maintenir et promouvoir des

normes de conduite pour que le travail soit effectué dans un milieu exempt de

harcèlement tel que décrit ci-dessous

Définitions :

Harcèlement : se définit comme tout comportement inopportun et injurieux, d’une

personne envers une ou d’autres personnes en milieu de travail, et dont l’auteur savait ou

aurait raisonnablement dû savoir qu’un tel comportement pouvait offenser ou causer

préjudice. Il comprend tout acte, propos ou exhibition qui diminue, rabaisse, humilie ou

embarrasse une personne, ou tout acte d’intimidation ou de menace. Il comprend

également le harcèlement au sens de la Loi canadienne sur les droits de la personne.

Plainte : est une allégation officielle de harcèlement, présentée par écrit au département

des ressources humaines qui fait état des comportements définis comme étant du

harcèlement.

Médiation : est une façon à l’amiable de résoudre un conflit en demandant à une personne

neutre au sein de l’entreprise d’aider les parties en cause à parvenir à une solution

mutuellement acceptable.
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Exigences de la politique

Il incombe à tous et à chacun de favoriser un milieu de travail exempt de harcèlement.

Tous les employés doivent être informés de cette politique.

Le processus de plainte, comprenant l’enquête s’il y a lieu, doit être mené à terme et

normalement dans un délai de moins de 1 mois. La plainte doit être appréciée en fonction

de ce qu’une personne dite raisonnable ferait dans les mêmes circonstances en prenant

pour base de comparaison un comportement que la société tolère et accepte.

Des mesures correctives doivent être prises rapidement dans tous les cas de

harcèlement, que ceux-ci concernent des employés, des cadres, des clients etc.

Le mis en cause reconnu coupable pourra faire l’objet de mesures correctives ou

disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement. Des mesures disciplinaires peuvent

également être prises à l’endroit des personnes suivantes : tout gestionnaire qui a eu

connaissance d’une situation de harcèlement et qui n’a pas pris de mesures correctives,

toute personne qui nuit au règlement d’une plainte par la menace, l’intimidation ou des

représailles, toute personne qui dépose une plainte frivole ou de mauvaise foi.

Étapes :

1) Dépôt de la plainte

a. Plainte écrite auprès de la direction des ressources humaines. La plainte doit

donner la nature des allégations, le nom du mis en cause, la relation entre le

mis en cause et le plaignant(ex. superviseur ou collègue), la date du ou des

incidents, leur description et, s’il y a lieu, le nom des témoins. L’information

doit être aussi précise que concise.

2) Évaluation / recevabilité de la plainte

a. Sur réception de la plainte, la direction des ressources humaines en accuse

réception et l’évalue. Les critères utilisés dans cette évaluation sont les

suivants

i. La plainte doit être déposée dans l’année qui suit le prétendu

harcèlement ayant conduit à la plainte, à moins de circonstances

atténuantes.

ii. La plainte doit comporter les renseignements énumérés à l’étape 1

b. Si tous les critères sont respectés, la direction des ressources humaines

avise le mis en cause qu’une plainte a été reçue et l’informe des éléments de

la plainte et des étapes du processus auquel il sera soumis.
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c. Si tous les critères ne sont pas respectés, la direction des ressources

humaines, avise le plaignant du rejet de sa plainte.

i. Suggère au plaignant le mécanisme de mésentente prévu à la section 19

du manuel de l’employé afin de régler la situation.

3) Enquête

a. Délai de 2 semaines pour mener à terme l’enquête concernant les faits et

évènements entourant la situation de harcèlement

4) Médiation

a. Rencontre avec la victime et le mis en cause afin de régler à l’amiable la

situation

5) Décision

a. DRH

i. En collaboration avec le supérieur immédiat s’il n’est concerné ou cadre

au choix de la victime

ii. Si l’employé n’est pas satisfait de la décision rendue par DRH,

l’employé peut s’adresser au comité de révision.

b. Ce comité est composé de deux membres du comité de gestion et deux

représentants du comité d’excellence qui dans un délai de deux semaines ,

doit juger de la preuve, tenir une nouvelle enquête si requis et rendre une

décision finale dans le dossier.

Composition du comité de révision

i. Un membre représentant le département du mis en cause et un

membre représentant la victime.

ii. Advenant que les deux personnes concernées dans la plainte soient du

même département, la victime aura priorité pour choisir un membre qui

siègera sur le comité. Par la suite, le mis en cause fera de même.

iii. Deux membres du comité de gestion désigné par la direction

6) Mesures disciplinaires

a. Lorsque la décision est rendue, la victime et le mis en cause doivent en être

informé dans les plus brefs délais.

b. La direction doit appliquer les mesures nécessaires pour rectifier la

situation de harcèlement et sanctionner le mis en cause.























































Laboratoires Confab

 Procédures d’évacuation en cas d’incendie

 Politique sur la prévention et le règlement du harcèlement en milieu

de travail

 Règlement sur le port des lunettes de sécurité au travail

 Règlements et procédures pour la prévention en santé et sécurité

au travail

Date : __________________________________

Nom : ____________________________ Prénom : __________________________

J’atteste que j'ai bien reçu les 4 documents mentionnés ci-haut et je

m’engage à les lire avant ma première journée de travail chez

Laboratoires Confab. Par le fait même, je m’engage à respecter les

directives énoncées dans ces documents.

Signature : ____________________________________________________________



 

NOTE DE SERVICE   
 

 

Date:          28 juin  2016 

 

À : Employé de production de jour 

 

Objet :  Stationnement 

 

Date de début : le matin du 4 juillet 2016 

 

_____________________________________________________________ 

 
 

Chers collègues, 

 

Dans une perspective d’amélioration du service de 

stationnement  offert  aux employés, nous délaissons à partir du 

4 juillet 2016 le stationnement chez Réno-Dépôt situé au 5035 

boul Cousineau. Nous optons maintenant pour des espaces de 

stationnement plus privées situées sur le terrain de notre 

entrepôt externe Confab #2.   

 

Je rappelle que ce sont les employés de production, travaillant 

sur le quart de jour qui iront se stationner à cet endroit. Il y aura 

toujours le service de navette le matin de 6h à 8h et le soir de 

15h à 16h30 pour effectuer la liaison entre Confab et le 

stationnement de Confab # 2. Le chauffeur d’autobus se 

stationnera à l’avant de Confab # 2 où se situe sur le plan 

l’étoile rouge.  

 

L’entrepôt de Confab #2 est situé au 3655 Boul. Losch, 

Longueuil, Qc, J3Y 5T7 soit à environ 400 mètres du site de 

Confab.  

 

Les places en jaunes ci-bas sont celles réservées pour les 

employés de production de jour soit au devant de la bâtisse 

ainsi que sur le côté.  




